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NOUVEAU SITE DE LA COMMUNE
Découvrez dès maintenant le tout nouveau site web de la 
Mairie de Saint-Nizier-le-Désert ! Accédez facilement aux 
informations municipales, aux services, et restez connectés 
avec votre commune. Visitez-nous en ligne dès aujourd’hui 
pour découvrir notre nouvelle plateforme !

www.stnizierledesert.fr

SOIRÉE DES VOEUX
La soirée des vœux de la municipalité le vendredi 19 janvier 
dernier semble avoir  été un succès, avec des félicitations 
pour les secrétaires de mairie pour leurs 20 ans d’ancienneté, 
des discours, un apéritif dînatoire servi par les conseillers 
municipaux, et un concert local. Une belle manière de 
débuter la nouvelle année !

SAVE THE DATE
27 AVRIL :  MARCHÉ DE PRINTEMPS

SAVE THE DATE



REPAS DU CCAS
Le 21 novembre dernier, un repas offert 
aux anciens de la commune par le centre 
communal d’action sociale (CCAS) s’est 
déroulé à la salle polyvalente.

Une cinquantaine de personnes âgées 
de plus de 70 ans ont profité d’un repas 
préparé par Ludovic BREHIN du restaurant 
le Plaisir d’Etangs. Les personnes qui ne 
pouvaient pas se déplacer ont reçu un 
colis. L’ambiance était au rendez-vous !

CARNAVAL
Après le succès de la soirée 
d’Halloween et du Marché 
de Noël, l’équipe du Sou 
des Ecoles a le plaisir de 
vous retrouver pour sa 
BOUM DU CARNAVAL ! 
Rendez vous le samedi 09 
mars à la salle polyvalente 
de Saint Nizier le Desert. 

Au programme, défilé en musique dans les rues à partir de 
15h30 (regroupement vers 15h15 sur la place de l’église). 
Pensez à apporter de quoi réveiller le village (instruments, 
sifflets ...).

Si vous pouvez encadrer le défilé avec votre gilet jaune et 
votre bonne humeur faites vous connaître par mail ou par 
messenger. Merci ! Retour à la salle polyvalente pour une 
vente de goûter (crêpes, boissons, ...) et début de la BOUM 
où parents et enfants pourront s’amuser !

AVIS AUX PARENTS : venez déguisés !  Élection du plus beau 
déguisement parents ! 

ALLÔ DOCTEUR DES ARBRES
Nettoyage, désinfection et pose d’un pansement sur les 
parties de nos platanes telle est la mission de nos deux agents 
Techniques pour les sauver. Après avoir débarrassé les cavités 
pourrissantes de bois en decompositions, on applique une 
couche de goudron de Norvège. La plaie est recouverte d’une 
couche de mousse, de polyuréthane en guise de pansement. 
Un traitement contre le tigre du platane (insectes piqueur, 
suceur) sera effectué sur le tronc et les branches principales 
au mois d’avril.

Nos 8 platanes de l’ancienne cours d’école repartiront pour 
quelques années de vie…

TOUR DE L’AIN
Depuis 3 ans, l’AMF de l’Ain (Association 
des maires de France organise un 
concours des communes les plus animées 
pour le passage du Tour de l’Ain. Le 
6 décembre dernier, dans le grand salon 
de la Préfecture de l’Ain a eu lieu la 
remise des prix.

C’est la commune de Saint-Nizier-le-Désert 
qui s’est vue décerner le 1er prix : «Nous 
étions seconds l’an passé et aujourd’hui 
c’est une belle surprise d’occuper la plus 
haute marche du podium, a commenté 
le maire, Jean-Paul Courrier. Nous avons 
distribué près de 200 maillots jaunes 
qui ont été portés par les habitants au 
moment du passage des coureurs». 
Une observation confirmée du côté du 
président de l’AMF 01 : « Je n’ai jamais vu 
autant de monde dans un village, c’était 
une véritable haie d’honneur jaune ! ». 



La cantine, service municipal, est ouverte de 
11h40 à 13h15, une moyenne de 60 enfants 
mange à la cantine chaque jour d’école. Le pres-
tataire RPC prépare et livre des repas équilibrés 
tous les jours. Vous pouvez trouver les menus sur 
le site de la commune : stnizierledesert.fr.
Le service en salle est effectué par Océane Fou-
rel aidée de Marjorie Gfeller et Céline Pillot. Il y 
a deux services, un pour les petits de 11h40 à 
12h30 et le deuxième pour les moyeux grands de 
13h30 à 13h15. Pendant que les petits mangent, 
les moyens grands sont gardés dans la cour par 
Estelle Bernard et Cécilia Georges puis elles ra-
mènent les enfants pour le deuxième service et 
repartent avec les petits à la couchette.
L’entretien de la salle de restaurant et de la cuisine 
est assuré par Océane Fourel après le service.
En 2023, le tarif d’un repas était de 4.60 € avec 
5 composants, le tarif occasionnel à 5.80 €.
Les tarifs sont librement fixés par le conseil mu-
nicipal, en tenant compte des dépenses d’inves-
tissement et de fonctionnement et des besoins 
exprimés par les usagers et de l’augmentation 
du prestataire de livraison des repas (augmenta-
tion au 1er septembre 2023 de 0.17€ par repas 
(144  jours d’école du 1er septembre 2023 au 
5 juillet 2024, ce qui représente 8640 repas).
Au 1er janvier 2024, le tarif est de 4.90 € pour 
5 composants.

La garderie, service municipal, est assurée le ma-
tin de 07h30 à 08h40 et le soir de 16h30 à 
18h30. Une moyenne de 25 enfants fréquente la 
garderie chaque jour en période scolaire. 
Les enfants sont encadrés le matin par Isabelle 
Fourel et Océane Fourel et le soir par Marjorie 

Gfeller, Céline Pillot et Marie-Claude Courdent, 
elles leurs proposent des jeux libres  : jeux de 
construction, puzzle, coloriage, voiture… Et 
quand le temps le permet, les jeux se passent 
dehors sous l’abri et dans l’herbe. En périodes 
de Pâques, Halloween, Noël… Des activités sont 
proposées aux enfants qui le souhaitent. 
En 2023, le tarif était de 2  € de l’heure. Au 
1er janvier 2024, le tarif est de 2.50 € de l’heure.

CANTINE ET GARDERIE 
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COUP DE CŒUR  
DE LA BIBLIOTHEQUE
CROIRE AUX FAUVES de Nastassja Martin 
En mission chez les Evènes, une population 
qui vit retirée au Kamtchatka, Nastassja 
Martin, une jeune anthropologue, est partie 
seule sur le volcan enneigé.

Elle est attaquée par un ours. L’attaque est 
violente. L’ours lui arrache une partie du 
visage et enfonce   ses griffes dans sa jambe. 
Elle se défend en lui donnant un coup de 
piolet. L’ours s’enfuit en boitant. 

En croisant le regard de cet ours, Nastassja 
est certaine d’avoir partagé avec lui une 
partie d’elle-même.

Suivra le calvaire dans les hôpitaux russes 
aux méthodes archaïques puis à La Pitié 
Salpétrière à Paris où l’équipe médicale 
reprend à zéro la chirurgie réalisée par les 
Russes, sous prétexte de « travail mal fait ». De 
longues journées de douleur où le réconfort 
de sa famille, de ses amis, est primordial.

Après ces épreuves médicales viendra le 
temps de sa reconstruction physique et 
psychologique. L’étreinte avec l’ours a laissé 
en elle une empreinte indélébile. 

Elle retournera auprès de ses amis au 
Kamtchatka chercher des réponses aux 
interrogations existentielles qui l’obsèdent. 
Dans ce monde où les mythes structurent la 
vie de tous les jours, où les rêves rejoignent 
la réalité, où le rapport à la nature est une 
question de survie, Nastassja poursuivra sa 
quête d’elle-même.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU CLUB DU 3E ÂGE
Jeudi 16 novembre, le Club du 3ème âge de St-
Nizier s’est réuni à la salle polyvalente pour y tenir 
son assemblée générale.

60 adhérents étaient présents pour renouveler 
leur adhésion avant de déguster une excellente 
choucroute servie par les bénévoles. L’assemblée 
générale a eu lieu avant de manger le dessert 
composé de salade fruit «maison» ainsi que des 
excellentes tartes à la crème.

Jean-Pierre Bonod a ouvert la séance et a 
rappelé l’origine du Club fondé par M. Baillivy, 
Mmes Rivet et Grobon depuis presque 50 ans. 
Lorsque M. Baillivy a quitté la présidence, il a été 
remplacé par 3 co-présidents : Jean-Pierre Bonod, 
Jocelyne Amoretti et Mireille Grimoud. C’est 
une association qui fonctionne dans une belle 
ambiance avec 84 adhérents. La parole a ensuite 
été donné à Colette Chabert pour le rapport moral 
et à Colette Benoït pour le bilan financier qui 
laisse apparaître une gestion saine. Le président a 
rappelé que pour l’animation «phare», 880 tartes 
ont été confectionnées dans une bonne ambiance. 
Il a ensuite donné le calendrier des manifestations 
2024. La prochaine animation aura lieu le lundi 
11 décembre pour la dégustation des bûches de 
Noël. Les rencontres se poursuivent un lundi après-
midi sur deux.

Mme Chabert a ensuite donné sa démission à son 
poste de secrétaire et s’est vu remettre une plante 
en remerciement de son dévouement. Le président 
a fait appel aux bonnes volontés pour adhérer 
au bureau. Deux personnes se sont présentées : 
Evelyne Chassin et Jocelyne Guillermin. Ce qui 
porte à 15 le nombre de conseillers administratifs.


